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Communiqué de presse  
Saint-Viance, le 27 février 2025 // 17h40. 

Evolution de la gouvernance  

• Dissociation des fonctions de Président et de Directeur Général 

• Nomination de Willy Fortunato en qualité de Directeur Général  

• André Bordas conserve la Présidence du Conseil d’administration 

UV GERMI® (FR0011898584 – ALUVI FP), spécialiste de la dépollution de l’eau, de l’air et des surfaces par UV 
de haute technologie, annonce l’évolution de son mode de gouvernance décidée par le Conseil 
d’administration lors de sa réunion du 26 février 2025. 

Le Conseil d’administration a décidé la dissociation des fonctions de Président et de Directeur Général. 

André Bordas, Président et fondateur d’UV GERMI, a choisi de démissionner de sa fonction de Directeur 
Général à compter du 28 février 2025,  et de continuer d’assumer la Présidence du Conseil d’administration. 
Le Conseil d’administration a décidé de confirmer le mandat de Président du Conseil d’André Bordas, à 
compter du 1er mars 2025 et pour la durée de son mandat d’administrateur, soit jusqu’à l’issue de 
l’Assemblée générale appelée à se tenir en 2026. 

Willy Fortunato, qui était jusqu’à présent Directeur général délégué, est nommé Directeur général de la 
société, à effet au 1er mars 2025 sans limitation de durée. 

Sur proposition du nouveau Directeur Général, Willy Fortunato, Sandrine Bordas a par ailleurs été confirmée 
dans son mandat de Directeur Général Délégué. 

 

Pour André Bordas, Président d’UV GERMI : « Après 15 ans à la tête d’UV GERMI, c’est avec sérénité que je 
transmets mes fonctions exécutives à Willy Fortunato, qui a accompli depuis 2021 un formidable travail de 
structuration, tant au niveau industriel que commercial. La gouvernance de la Société voit ainsi à son tour son 
organisation mieux structurée avec la séparation des fonctions de Président et de Directeur Général. Je 
conserve la Présidence du Conseil d’administration d’UV GERMI pour soutenir notre développement dans le 
respect de notre mission : améliorer la qualité de l’air, assainir l’eau et désinfecter les surfaces, sans chimie, 
grâce aux technologies ultraviolet. » 

 

Calendrier des publications financières 2025 :  

 
Résultats annuels 2024 :  24 avril 2025, après bourse 
Chiffre d’affaires du 1er semestre :  24 juillet 2025, après bourse 
Résultats semestriels 2025 :  16 octobre 2025, après bourse  
 
Ce calendrier est indicatif et peut être soumis à des modifications. 

 
A propos d’UV GERMI® : 
UV GERMI® conçoit, fabrique et commercialise des équipements basés sur la technologie ultraviolets (UV) à des fins de dépollution, 
de désinfection et de décontamination de l’eau, de l’air et des surfaces. UV GERMI® est basée à Saint-Viance, en Corrèze, et compte 
environ 50 collaborateurs. 

Pour plus d’informations : www.uvgermi.fr 

http://www.uvgermi.fr/
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Les actions d’UV GERMI® sont cotées sur Euronext Growth Paris et sont éligibles au PEA PME 
UV GERMI® est membre de La French Fab 
Mnémonique : ALUVI - Code ISIN : FR0011898584 - Reuters : ALUVI.PA - Bloomberg : ALUVI:FP 
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ACTUS finance & communication 
Mathieu Calleux / Nicolas Hélin 
Communication financière 
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